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Comité de direction de la CSSF 
 
Etant donné que le premier mandat de la direction de la CSSF arrivera à sa fin le 31 
décembre 2004, le Gouvernement a désigné le 26 novembre 2004 la nouvelle 
direction de la CSSF pour les six prochaines années. 

M. Jean-Nicolas SCHAUS a été reconduit dans sa fonction de directeur général.      
M. Arthur PHILIPPE a été reconduit dans sa fonction de directeur et Mme Simone 
DELCOURT-NEIS a été désignée nouveau directeur.  

Madame Delcourt est âgée de 49 ans et est licenciée en sciences économiques de 
l’Université Libre de Bruxelles. Elle est mariée et mère de deux enfants. Elle a rejoint 
le Commissariat au contrôle des banques le 1er décembre 1980 pour travailler dans le 
Service Surveillance des banques. Le 1er juin 1990 elle a été nommée chef de service 
du Service Surveillance des PSF et le 1er octobre 2000 elle a été nommée chef de 
service du Service Surveillance des OPC.  
 
 
 
 

 

 
Banques 

 
Somme des bilans des banques au 31 octobre 2004 en légère hausse 

 
La somme des bilans des banques établies au Luxembourg s’est élevée à EUR 688,77 
milliards au 31 octobre 2004 par rapport à EUR 678,67 milliards au 30 septembre 
2004, soit une hausse de 1,5%. 
 

Suite à la transformation de la banque BGL-Meespierson Trust (Luxembourg) S.A. 
en professionnel intervenant pour compte propre MEESPIERSON INTERTRUST 
(LUXEMBOURG) S.A., le nombre des établissements de crédit inscrits sur la liste 
officielle au 30 novembre 2004 s’est élevé à 165 unités. 
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Professionnels du secteur financier (PSF) 
 

Somme des bilans en hausse 
 
La somme des bilans de l’ensemble des autres professionnels du secteur financier 
(165 entreprises en activité) se chiffre au 31 octobre 2004 à EUR 35,682 milliards 
contre EUR 33,275 milliards le mois précédent, soit une augmentation de 7,23 % sur 
une période d’un mois. 
 
Le résultat net provisoire pour ces mêmes entreprises s’établit à la fin du mois 
d’octobre 2004 à EUR 295,57 millions. 

 
Répartition des professionnels du secteur financier selon leur statut 

(au 30 novembre 2004) 
 

Catégorie  Nombre 
Entreprises d’investissement 

Commissionnaires COM 15 
Gérants de fortunes GF 46 
Professionnels intervenant pour leur propre compte PIPC 16 
Distributeurs de parts d’OPC DIST 38 
Preneurs ferme PF 3 
Dépositaires professionnels de titres ou d’autres instruments financiers DEP 3 
Agents de transfert et de registre ATR 9 

PSF autres que les entreprises d’investissement 
Conseillers en opérations financières COF 9 
Courtiers COU 4 
Teneurs de marché TM 2 
Personnes effectuant des opérations de change-espèces CHES 1 
Recouvrement de créances RECO 3 
Professionnels effectuant des opérations de prêt POP 5 
Professionnels effectuant du prêt sur titres PPT 1 
Administrateurs de fonds communs d’épargne AFCE 1 
Domiciliataires de sociétés DOM 31 
Agents de communication à la clientèle ACC 8 
Agents administratifs du secteur financier AA 6 
Opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication 
du secteur financier 

IT 11 

Professionnel effectuant des services de constitution et de gestion de 
sociétés 

PCG 2 

Professionnels du secteur financier autorisés à exercer toutes les activités 
auxquelles s'applique la section 1 du  chapitre 2 de la partie I de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, à l'exclusion des 
catégories de PSF visées également par la section 2 du même chapitre 

ART. 13 3 

Entité pouvant exercer toutes les activités de PSF permises par l’article 28 
de la loi du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services 
financiers postaux 

EPT 1 

TOTAL *  167 
* le même établissement peut être repris dans plusieurs catégories 
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Organismes de placement collectif 
 

Patrimoine global des OPC en hausse  
à la fin du mois d’octobre 2004 

 
Au 31 octobre 2004, le patrimoine global net des organismes de placement collectif 
s’est élevé à EUR 1.072,059 milliards contre EUR 1.058,925 milliards au 30 
septembre 2004. Le secteur des organismes de placement collectif luxembourgeois a 
augmenté de 1,24% par rapport au mois de septembre 2004. Pour le mois d’octobre 
2004, le secteur fait état d’une augmentation de 12,46% par rapport au 31 décembre 
2003 où le patrimoine global net était de EUR 953,302 milliards. Considéré sur la 
période des douze derniers mois écoulés, le volume des actifs nets est en progression 
de 13,84%. 
 
Au cours du mois d’octobre 2004, l'investissement net en capital s’est élevé à EUR 
13,006 milliards. Par rapport au 31 décembre 2003, l’investissement net en capital 
s’élève à EUR 92,940 milliards. 
 
Le nombre d’organismes de placement collectif pris en considération est de 1.955 par 
rapport à 1.944 le mois précédent. 1.219 opc ont adopté une structure à 
compartiments multiples ce qui représente 7.072 compartiments. En y ajoutant les 
736 opc à structure classique, un nombre total de 7.808 unités sont actives sur la 
place financière.  
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Evolution du nombre des OPC relevant de la partie I de la loi du 20 décembre 

2002 ou de la partie I de la loi du 30 mars 1988 
 

Au 31 octobre 2004, 409 OPC relèvent de la partie I de la loi du 20 décembre 2002, 
tandis qu’au 31 décembre 2003 seuls 13 OPC étaient soumis à la partie I de la loi en 
question. 
 
Parmi les 409 OPC précités, 164 étaient obligés en raison des dispositions 
transitoires de s’adapter avant le 13 février 2004 à la loi du 20 décembre 2002. Ainsi, 
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le mois de février 2004 fait apparaître une forte augmentation du nombre des OPC 
soumis à la partie I de cette loi (voir graphique). Par ailleurs, 104 OPC se sont 
constitués directement sous la partie I de la loi de 2002 et 141 OPC, qui auparavant 
étaient soumis à la partie I (50) ou II (91) de la loi du 30 mars 1988, ont choisi de se 
conformer à la partie I de la loi de 2002. 
 

Evolution du nombre d'OPC partie I des lois 1988 et 2002
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Il faut noter que 883 OPC de la partie I de la loi du 30 mars 1998 doivent encore 
s’adapter aux dispositions de la partie I de la loi de 2002. 
 

 
Sociétés de gestion 

 
Agrément de quatre nouvelles sociétés de gestion relevant du chapitre 13 de la 

loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif 
 

La Commission de Surveillance du Secteur Financier informe que quatre nouvelles 
sociétés de gestion ont été inscrites au tableau officiel des sociétés de gestion régies 
par le chapitre 13 de la loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes de 
placement collectif. 
Il s’agit en l’occurrence des entités suivantes : 
- SEB FUND SERVICES S.A., 
- Banca delle Marche Gestione Internazionale Lux S.A., 
- RBS Luxembourg S.A., 
- CMI ASSET MANAGEMENT (Luxembourg) S.A..  
Ces quatre sociétés seront actives dans le domaine de la gestion collective. 
 
Suite à ces agréments, le nombre de sociétés de gestion relevant du chapitre 13 de la 
loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif et 
pouvant bénéficier depuis le 13 février 2004 du passeport européen par voie de libre 
établissement ou de libre prestation de services dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne s’élève à  21 au  30 novembre 2004. 
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LISTE DES BANQUES 

 
Retrait : 
 
BGL-Meespierson Trust (Luxembourg) S.A. 
Changement de statut en psf le 16 novembre 2004. 
 
 
 
 

LISTE DES PROFESSIONNELS DU SECTEUR FINANCIER (PSF) 
 
Nouveaux établissements : 
 
IMPRIMERIE CENTRALE S.A. 
15, rue du Commerce, L-1351 Luxembourg 
Agent de communication à la clientèle 
Autorisation ministérielle du 25 novembre 2004. 
 
ASSOCIATION MUTUALISTE DES FONCTIONNAIRES DES  
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES AYANT LEUR  
SIEGE OU DES BUREAUX PERMANENTS EN EUROPE 
en abrégé « AMFIE Société Coopérative »  
9, rue Jean-Pierre Sauvage, L-2514 Luxembourg 
Professionnel du secteur financier autorisé à exercer toutes les activités auxquels s'applique la 
section 1 du  chapitre 2 de la partie I de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier, à l'exclusion des catégories de PSF visées également par la section 2 du même 
chapitre 
Autorisation ministérielle du 23 novembre 2004. 
 
MEESPIERSON INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A. 
59, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 
Professionnel intervenant pour compte propre  
Autorisation ministérielle du 29 octobre 2004. 
 
 
Retraits: 
 
COMPAGNIE DE GESTION PRIVEE, Bruxelles (Belgique), 
succursale de Luxembourg 
Retrait le 31 octobre 2004. 
 
TIMING CONSULT S.A. 
Retrait le 16 novembre 2004. 

 
 

Changements de nom : 
 
NOTZ, STUCKI & CIE, LUXEMBOURG S.A. 
en  
NOTZ, STUCKI EUROPE S.A. 



Newsletter de la CSSF - édition du mois de décembre 2004                      7

 
 
 
 
 
 

LISTE DES SOCIETES DE GESTION 
 
Nouvelles sociétés : 
 
BANCA DELLE MARCHE GESTIONE  INTERNAZIONALE LUX S.A.  
9-11, rue Goethe, L-1637 Luxembourg  
 
CMI ASSET MANAGEMENT( LUXEMBOURG) S.A.  
23 route d'Arlon, L-8001 Strassen 
 
RBS (LUXEMBOURG) S.A.  
96, rue de Beggen, L- 1220 Luxembourg  
 
SEB Fund Services S.A. 
6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg 
 

 
 

LISTE DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF (OPC) 

Inscriptions et retraits pendant le mois d’octobre 2004 de la liste officielle des organismes de 
placement collectif luxembourgeois qui relèvent de la loi du 30 mars 1988, de la loi du 20 

décembre 2002 et de la loi du 19 juillet 1991 

 
Inscriptions 

• ADIG ALL SEASONS 1/2010; 25, rue Edward Steichen; L-2540 Luxembourg 
• ADIG ALL SEASONS 2/2010; 25, rue Edward Steichen; L-2540 Luxembourg 
• MULTI OPPORTUNITIES III; 2, boulevard Konrad Adenauer; L-1115 Luxembourg 
• DAIMLERCHRYSLER BANK PORTFOLIO; 4, rue Jean Monnet; L-2180 Luxembourg 
• UNISHORTTERMBOND; 308, route d'Esch; L-1471 Luxembourg 
• LIGA-PAX-CORPORATES-UNION; 308, route d'Esch; L-1471 Luxembourg 
• HAIG WANDELANLEIHEN FONDS; 21, avenue de la Liberté; L-1931 Luxembourg 
• AKS GLOBAL; 1C, Parc d'activité Syrdall; L-5365 Munsbach 
• FORTIS INVESTMENTS CONVERTIBLE ARBITRAGE FUND; 14, rue Aldringen; L-1118 Luxembourg 
• SANPAOLO INTERNATIONAL FORMULAS FUND; 9-11, rue Goethe; L-1637 Luxembourg 
• MTWM PRIVATE PLACEMENT FUND; 287-289, route d'Arlon; L-1150 Luxembourg 
• GWM ALTERNATIVE INVESTMENTS; 40, avenue Monterey; L-2163 Luxembourg 
• GRIPS; 21, avenue de la Liberté; L-1931 Luxembourg 
• SEB GLOBAL HEDGE; 6a, Circuit de la Foire Internationale; L-1347 Luxembourg 
• ESPERIDES; 11, rue Aldringen; L-1118 Luxembourg 
• THREADNEEDLE INVESTMENTS SICAV; 1A, rue Höhenhof; L-1736 Senningerberg 
 
Retraits 

• ERGO EQUILIBRIUM INVESTMENT FUND SICAV; 69, route d'Esch; L-1470 Luxembourg 
• ANGLO IRISH BANK WORLD DERIVATIVES; 12, rue Eugène Ruppert; L-2453 Luxembourg 
• BNP PARIBAS EURO BOND FUND; 5, rue Jean Monnet; L-2180 Luxembourg 
• FALKE UMBRELLA FUND; 1C, Parc d'activité Syrdall; L-5365 Munsbach 
• SPARINVEST SIRIUS; 5, place de la Gare; L-1616 Luxembourg 
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Les principaux chiffres actualisés concernant la place financière : 

Nombre de banques : 165 (30 novembre 2004) 

Somme de bilans : EUR 688,773 milliards (31 octobre 2004) 

Résultat avant provision : EUR 2,838 milliards (30 septembre 2004) 

Emploi : 22 536 personnes (30 septembre 2004) 

 
Nombre d’OPC : 1 951 (6 décembre 2004) 

Patrimoine global : EUR 1.072,059 milliards (31 octobre 2004) 

 
Nombre de SICAR : 1 (30 novembre 2004) 

 
Nombre de fonds de pension : 11 (30 novembre 2004) 

 
Nombre de sociétés de gestion      : 21 (30 novembre 2004) 
(chapitre 13 de la loi du 20 décembre 2002)  

Somme de bilans : EUR 1.022,006 millions (30 septembre 2004) 

Emploi : 421 personnes (30 septembre 2004) 

 
Nombre de PSF : 167 (30 novembre 2004) 

Somme de bilans : EUR 35,682 milliards (31 octobre 2004) 

Résultat net : EUR 295,57 millions (31 octobre 2004) 

Emploi : 4 984 personnes (30 septembre 2004) 

 
Nombre d’organismes de titrisation : 2 (30 novembre 2004) 

 
Emploi total dans les établissements surveillés : 27 082 personnes (31 déc. 2003) 

Emploi total dans les établissements surveillés : 27 817 personnes (30 juin 2004) 

Emploi total dans les établissements surveillés : 27 941 personnes (30 sept. 2004) 

 
Newsletter de la CSSF  

Conception et rédaction : Secrétariat général de la CSSF 

110, route d’Arlon 

L-2991 LUXEMBOURG 

Tél. : (+352) 26 251 237 / 327 

E-mail : direction@cssf.lu

Site Internet : www.cssf.lu
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